Visite de reprise apres arret maladie

Par bobi621, le 26/06/2008 a 12:47

bonjour aillant eté en arret maladie +de 21 jours en janvier je n'est pas passer de visite
medicale de reprise depuis,est ce legale et que risque mon employeur et de+ je n'ai passer
aucune visite depuis mon embauche (4ans) merci de votre reponse

Par Marion2, le 26/06/2008 a 17:51

La visite médicale par la médecine du travail est obligatoire une fois par an.
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